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TABLEAU.

TITRE II.

Dépenses extraordinaires.

CHAPITRE III.

Transferts de capitaux.

Transferts de capitaux à l'enseignement
libre.

Travaux subsidiés et reconstruction.

Article 64.01. Réparation des dommages de
guerre aux biens nécessaires à l'enseignement
privé, en exécution de la loi du 6 juillet 1948.

1. Région wallonne.

Diminuer le crédit
9.000.000 de francs.

d'engagement

Diminuer le crédit d'ordonnancement de
9.000.000 de francs.

2. Bruxelles-Capitale.

Diminuer le crédit
1.000.000 de francs.

d'engagement

Diminuer le crédit d'ordonnancement de
1.000.000 de francs.

2

1ustification.

La réduction de 10.000.000 de francs du
crédit d'engagement et d'ordonnancement com-
pense l'inscription des mêmes montants à l'arti-
cle 63.10 (nouveau).

Insérer une rubrique (nouvelle) et un arti-
cle 63.10 (nouveau) libellés comme suit:

Transferts de capitaux aux communes et aux
provll1ces.

Urbanisme.

Article 63.10 (nouveau) Subsides aux admi-
nistrations subordonnées pour l'acquisition
d'espaces verts publics.

1. Région wallonne.

Crédit d'engagement nouveau: 9.000.000 de
francs.

de
Crédit d'ordonnancement

9.000.000 de francs.
nouveau

2. Bruxelles-Capitale.

Crédit d'engagement nouveau: 1.000.000 de
francs.

Crédit d'ordonnancement
1.000.000 de francs.

nouveau

de

] ustification.

Voir justification à l'article 64.01 ci-dessus.
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